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DDFiP 78

78-2019-04-11-001

Arrêté d'ouverture des travaux dans le cadre du

remaniement du cadastre

Remaniement cadastral dans la commune d'Orgeval à comptrer du 16 avril

2019.
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PRÉFECTURE DES YVELINES

ARRÊTÉ D’OUVERTURE DES TRAVAUX DANS LE CADRE DU

REMANIEMENT DU CADASTRE

-:-

Le préfet des YVELINES
Officier de la Légion d'Honneur,

VU la loi du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation de ces signaux, bornes et repères ;

VU le décret n° 55-471 du 30 avril 1955 relatif à la rénovation et à la conservation du Cadastre;

VU la loi n° 74-645 du 18 juillet 1974 relative à la mise à jour périodique de valeurs locatives
servant de base aux impositions directes locales ;

Sur la proposition du Directeur Départemental des Finances Publiques des Yvelines ;

ARRÊTE :

Article premier :

Une opération de remaniement du cadastre sera entreprise dans la commune d'Orgeval  à partir du
16 avril 2019.

L’exécution, le contrôle et la direction de cette opération seront assurés par le Centre des impôts
foncier de Versailles, pour le compte de la Direction Départementale des Finances Publiques des
Yvelines.

Article 2 :

Les agents chargés des travaux, dûment accrédités,  sont autorisés à pénétrer dans les propriétés
publiques et privées situées sur le territoire de la commune d'Orgeval. 

.Article 3 :

Les dispositions de l’article 322-2 du Code Pénal sont applicables dans le cas de destruction, de
détérioration ou de déplacement des signaux, bornes ou repères.
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En  outre,  les  contrevenants  s’exposent  au  remboursement  de  la  dépense  consécutive  à  la
reconstitution des éléments devenus inutilisables par leur fait.

Article 4 :

Le présent arrêté sera affiché à la porte de la Mairie de la commune intéressée et publié dans la
forme ordinaire.  Les  agents  chargés  des  travaux devront  être  porteurs  d’une  ampliation  dudit
arrêté et le présenter à toute réquisition.

Article 5 :

Le Directeur Départemental des Finances Publiques des Yvelines est chargé de l’exécution  du
présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à VERSAILLES,
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DDT 78 Service de l'éducation et de la sécurité routière -

Bureau Education Routière

78-2019-04-02-013

Arrêté préfectoral portant réglementation de la circulation

pour la fermeture de l’aire de repos de Villeneuve en

Chevrie Nord située au PR 59+250 sens Paris Caen

pendant le déroulement d’un exercice militaire par le 4

ème régiment d’Hélicoptères des Forces Spéciales de

Villacoublay
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DDT 78 Service de l'éducation et de la sécurité routière -

Bureau Education Routière

78-2019-04-11-004

Arrêté préfectoral portant réglementation de la circulation

pour les travaux de maintenance du Passage Souterrain à

Gabarit Réduit (PSGR) situé au niveau du giratoire du

chemin neuf de la commune de Chambourcy
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Direction Départementale des Territoires - SE/Direction

78-2019-04-11-003

Arrêté Préfectoral portant rejet de demande d'autorisation

loi sur l'eau au titre de l'article L214-3 du code de

l'environnement concernant la renaturation Amont du ru de

Gally sur les communes de Fontenay-le-Fleury,

Saint-Cyr-L'Ecole, Bailly et Noisy-le-Roi (78)
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Direction régionale et  interdépartementale 

Environnement Energie - UD78

78-2019-04-11-002

arrêté préfectoral de mise en demeure - installations

classées pour la protection de l'environnement - société

RECYC MATELAS EUROPE à Limayarrêté préfectoral portant mise en demeure de la société RECYC MATELAS

EUROPE de respecter les prescriptions de l'article 7.4.1 de l'arrêté

préfectoral du 10 juin 2015 modifié autorisant l'exploitation des installations

situées 399 route de la Noue à Limay
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Préfecture de police de Paris

78-2019-04-10-008

Arrêté n° 2019/3118/00006 Portant modification de

l’arrêté n°2019-00124 du 4 février 2019 relatif à la

composition du comité technique des directions et services

administratifs et techniques de la préfecture de police au

sein duquel s’exerce la participation des agents de l’État. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

PREFECTURE  DE  POLICE – 9, boulevard du Palais – 75195 PARIS CEDEX 04 – Tél. : 01 53 71 53 71 ou 01 53 73 53 73 
Serveur vocal : 08 91 01 22 22 (0,225 € la minute) 

http://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr – mél : courriel.prefecturepoliceparis@interieur.gouv.fr 

 
SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION 

DE LA PREFECTURE DE POLICE 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SOUS-DIRECTION DES PERSONNELS 
Service de gestion des personnels administratifs, techniques, scientifiques et spécialisés 

      
DRH/SDP/SGPATS/BDSASI 
 

Paris, le 10 avril 2019 

Arrêté n° 2019/3118/00006 
Portant modification de l’arrêté n°2019-00124 du 4 février 2019 relatif à la composition du comité 

technique des directions et services administratifs et techniques de la préfecture de police au sein duquel 
s’exerce la participation des agents de l’État. 

 
Le préfet de police, 

 
Vu l’arrêté n°2019-00124 du 4 février 2019 relatif à la composition du comité technique des directions et 
services administratifs et techniques de la préfecture de police au sein duquel s’exerce la participation des 
agents de l’État ; 

Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination de M. Didier LALLEMENT, en qualité de préfet de 
police ; 

Sur proposition du directeur des ressources humaines ; 
 

Arrête: 
 

Article 1er 

 
A l’article 1er de l’arrêté n°2019-00124 du 4 février 2019 susvisé, les mots : « M. Michel DEPLUECH, 
préfet de police » sont remplacés par les mots : « M. Didier LALLEMENT, préfet de police ». 

 
Article 2 

 
Le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police et le directeur des ressources 
humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, de la 
préfecture de police et des préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris. 
 

 
Pour le préfet de police 

Le directeur des ressources humaines 
 

signé 
 

Christophe PEYREL 
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